
communiants, mais encore les autres, qui, du consente' 
TrS parente ou de leur confesseur, comme on 

i 1 Pus Kaut; auraient déjà pris part à la Table Sainte-1 
La premiere fois le texte dit et, la seconde fois il P°rte 

om Ur, il ne semble pas douteux qu’il ne faille lire le Pre"
annarr,aSSfge de C(;tte ^a50n: H appartient au père et 1 

aU Ç°nfesseur d’admettre à la Communion 
> ■cl ( 1,6 quel une/ l’autre ont le droit d’admettre. L 01

* g PaS qu lls admettent d’un commun accord, 
i /1,0,- *c Catéchisme Romain que le Décret préten1 
rifide ement’ f31t intervenir les parents et le confeg 

R dêv!l qUe per?onne n’est plus à même de constat 
raison ïPPemen^mtellectuel et religieux de l’enfant^ 
lo divin! ^mod^, nous l’avons vu - et parce que J» 
munier V 1 ecclesiastique compte sur eux pour faire cog
devoirs d’état!^ * qU’i! Sera P°ssible: raison tirée de*

ornent!11!iloin dre dire: c’est le droit, c’est le devoir dg 
nn’Uc i„ :„„_u confesseur de faire communier l’enfant d

jugement
confesseur ne sera i 
gement des parents.

oat;!® Al av0ns aussi vu plus loin: c’est dans la préocg, 
d!Ü Pnff • °PP°,rtune d’exclure l’ingérence de V au tord 
fes!euÆ!re de 13 premièrc Communion. Parents et cf 
avoir î L V nilncnt In moment de cette Communion, s‘l avo,r à rendre compte au curé, au supérieur.
néretet P0 Va pas a dire que parents et confesseur doivg\ 
TZ Zr t0mber d’accord. On reconnaît un dreg»
les droit S?Pnes’ on affirme deux droits, on ne rend P 
les droits dependants l’un de l’autre
m,d!!!tle SeC°?d Passage (no 5.) le Décret emploie.g 

Ü ye,x(vc)’ ou: seront admis à la Commun‘g 
m'f?nt i C6UX" a aussi Pm auront communié précédé! 

u consentement des parents ou du confesseur, 
b il fallait admission simultanée par les parents et P 

le confesseur, on devrait nécessairement dire, et l’on 
\ait fort bien dire: du consentement des parents et 
confesseur. Employer la conjonction ou, c’était reco»
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